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Les enquêtes de sécurité  

  

Ce rapport exprime les conclusions du BPEA sur les circonstances et les causes 

de cet accident.   

Le BPEA est l’Autorité d’enquêtes de sécurité de l’aviation civile en République 

Démocratique du Congo. Ses enquêtes ont pour unique objectif, l’amélioration 

de la sécurité aérienne et ne visent nullement la détermination des fautes ou 

des responsabilités.   

Les enquêtes du BPEA sont indépendantes, distinctes et sans préjudice de toute 

action judiciaire ou administrative visant à déterminer des fautes ou des 

responsabilités.   

Conformément à l’Annexe 13 à la Convention relative à l’aviation civile 

internationale, le seul objectif de l’enquête et du rapport final est de prévenir 

des accidents semblables.  
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                                                           ABREVIATIONS  

- AD  : Airworthiness Directives/Consigne de navigabilité 

- AFM  : Aircraft Flight Manual   

- AIP  : Publication d’Information Aéronautique 

- AOC  : Air Operator Certificate (Certificat de Transporteur Aérien)  

- AMP  : Aircraft Maintenance Program 

- ATC  : Air Traffic Control (Contrôle de trafic  aérien)  

- ATPL  : Airlines Transport Pilot’s Licence (Licence de Pilote de Ligne)  

- ATS  : Air Traffic Service (Service de trafic aérien)  

BPEA : Bureau Permanent d’Enquêtes d’Accidents/Incidents de                                        

             d’Aviation                       

- AAC  : Autorité de l’Aviation Civile   

- CDN  : Certificat De Navigabilité  

- CR  : Certificate of Registration 

- CVR   : Cokpit Voice Recorder (enregistreur phonique de cabine)  

- FAA  : Federal Aviation Administration 

- FDR   : Flight Data Recorder (enregistreurs de paramètres de vol)  

- F/O  : Copilote 

- MLG  : Main Landing Gear 

- SRL  : Station Radio Licence  

- NOTAM : Avis au public aéronautique (Notice To Air Mail) 

- PIC      : Pilot In command (pilote se trouvant aux commandes)  

- RD. Congo : République Démocratique du Congo  

- RVA    : Régie des Voies Aériennes  

- SACAA : South Africa Civil Aviation Authority  

- SOP  : Standard Operations Procédures  

- SGS   : Système de Gestion de la Sécurité  

- SGQ   : Système de Gestion de la Qualité  

- TSN    : Time Since New (heures depuis fabrication)  

- TSO   : Time Since Overhaul New  

- UTC   : Temps Universel Coordonné  

- VFR  : Visual Flight Rules (Règles de Vol en vue)  

- VMC  : Visual Météorologique Conditions (Conditions de vol à vue)  

- OACI : Organisation de l’Aviation Civile Internationale   

- QFU   : Pistes en Service 

- QNH : Pression au niveau moyen de la mer.  
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                                                           SYNOPSIS  

- Date et heure      : 28 septembre à 12h30’   

- Lieu de l’accident   : Beni/Nord-Kivu (RDC)  

- Coordonnées géographiques : N 0°35’36.51’’/E 029°28’10.82’’  

- Nature de l’accident    : Train d’atterrissage principal droit collapsé 

lors de l’atterrissage et Sortie latérale de piste  

- Aéronef et immatriculation  : Beechcraft 1900D ; ZS-PZE  

- Nature de Vol                   : Vol régulier de transport humanitaire 

- Propriétaire                     : C&G AIR CC/KINGAIR CHARTER  

- Opérateur/exploitant     : MONUSCO   

- Personnes à bord              : 10 occupants dont 8 passagers et 2                                                                

pilotes  

- Notifications faites   à        :  

1. L’OACI ; 

2. L’Etat d’immatriculation (Afrique du Sud) ;  

3. L’Etat de conception et de fabrication de l’aéronef (USA) et 

moteur (Canada);  

- Etat qui mène l’enquête    : R.D. Congo  

- Autorité d’Enquête         : BPEA/RDC  

- Etat ayant désigné un représentant accrédité  : Afrique du Sud, USA et  

                                                                                             Canada   

- Emetteur du rapport final         : BPEA/RDC  

 Courriel               : bpeardc@gmail.com 

 Site web       : www.bpea.gouv.cd. 

 Date de Publication          : Juin 2017 

 

N.B. : Les heures sont indiquées en Temps Universel coordonné, c’est-à-dire 

heure de Beni +2h. 

 

Ce rapport exprime les constatations émises par l’équipe 

d’enquête technique instituée suivant les Ordres de mission collectifs 

N°244/CAB/MIN/TVC/2016 du 30 septembre 2016 et N°266/CAB/MIN/TVC/2016 

du 20 novembre 2016 de Son Excellence Monsieur le Ministre des Transports et 

voies de Communication, sur les circonstances et les causes de l’accident.  

Cette enquête technique est conduite de façon à tirer de cet évènement des 

renseignements susceptibles de prévenir des accidents semblables, 

conformément  aux normes et pratiques recommandées par l’Annexe 13 à la 

Convention relative à l’Aviation Civile Internationale, à nos procédures 

(MAPRO) et règlement (RACD 13) y relatifs.  

mailto:bpeardc@gmail.com
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Sauf dispositions contraires, les recommandations formulées dans le 

présent rapport sont adressées : 

 

1. Au Gouvernement de la R.D. Congo   

2. A l’AAC/RDC 

3. A la RVA 

4. A KING AIR CHARTER/C&G AIR 

Résumé  

L’aéronef de type Beechcraft 1900D, S/N : UE-32, immatriculé         

ZS-PZE, effectuant le vol « UNO 830 »,  sous bannière de la Mission des Nations 

Unies pour la Stabilisation au Congo, MONUSCO en sigle, avait décollé de 

l’aéroport international de Goma à 11h40’ pour assurer le vol prévu à 

destination de l’aérodrome de Beni.  

 

Dès l’atterrissage sur la piste 11 à 12h30’, le train principal droit va se 

rétracter, basculant l’avion en pleine course vers la droite jusqu’à sa sortie 

latérale de la piste. Toutes les pâles des hélices     droite) et     gauche) ont 

été endommagées. L’aéronef s’est immobilisé en dehors de la piste, du côté 

Est. Les passagers et l’équipage de conduite ont aussitôt évacué l’aéronef par 

la sortie principale de l’avion.  

 

Il n’y a pas eu  de blessé ni de perte en vie humaine. Aucun 

incendie ne s’est déclaré après l’accident. Il faisant beau temps au moment de 

l’accident. 

 

Organisation de l’enquête  

L’équipe d’enquête technique était constituée deux enquêteurs du 

B.P.E.A/RDC. La SACAA avait désigné un représentant mais qui ne s’était pas 

déplacé.  

La première phase de l’enquête consistait à la récolte des données 

prélevées sur le site d’occurrence, les déclarations des témoins et le dossier 

technico-Administratif de l’aéronef accidenté ainsi que les dossiers du vol et des 

pilotes.  

La seconde phase a consisté au décryptage des enregistreurs de 

vol ainsi qu’à la récolte des compléments d’informations auprès de l’organisme 

de maintenance de l’avion en Afrique du Sud à Lanséria.    
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Ce document constitue le rapport final après que le projet soit 

expédié aux conformément à l’annexe 13 et qu’aucune observation ne soit 

émise. 

       

I.  RENSEIGNEMENTS DE BASE  

I.1.  Déroulement de vol  

Le 28 septembre 2016, le vol UNO 830 de l’aéronef de type 

Beechcraft 1900D, immatriculé ZS-PZE appartenant à la compagnie C&G AIR 

CC/KINGAIR CHARTER, sous bannière de la Mission des Nations Unies pour la 

Stabilisation du Congo, MONUSCO en sigle, avait décollé de l’aéroport 

international de Goma (FZNA) à 1140’pour effectuer le vol  vers l’aérodrome de 

Beni-Mavivi (FZNP). 

 

La durée de vol prévue était de 40 minutes. 

Au point de descente, l’aéronef avait clôturé la communication 

avec l’ATS Goma et avait établi le contact avec la tour de contrôle de Beni-

Mavivi. 

L’équipage de conduite avait reçu les informations  concernant les 

conditions météorologiques estimées qui régnaient sur l’aérodrome. Comme  la 

tour de contrôle ne pouvait pas fournir la pression atmosphérique, l’équipage 

avait contacté le service des opérations MONUSCO à cet effet. Celui-ci lui avait 

transmis et confirmé la pression de1017 hpa. 

 

Selon les déclarations du PIC, tout s’est passé normalement jusqu’à 

la phase de descente.   

 

Le PIC avait fait le briefing à son copilote, lui expliquant la manière 

dont il va procéder pour commencer l’approche à Beni suivant les exigences 

des ops/Monusco (annexe page 65). 

 

Croisant 10.000 pieds en descente, le PIC va se positionner en vent 

arrière pour la piste 11. Le PIC va demander au copilote de faire sortir les trains 

d’atterrissage, ce dernier lui répondra que les trains n’étaient pas sortis et 

aucune indication de verrouillage.  

 

Vu la situation, l’équipage de conduite avait décidé de rester en 

entente au-dessus de la piste pour quelques vérifications avant d’atterrir. 

L’équipage de conduite va constater un disjoncteur déclenché, il va le 

remettre mais l’action revient. Après avoir passé en revue la procédure, 

l’équipage va faire sortir les trains par le système manuel (Manual extension), les 

trains sortants et les trois lampes témoins de verrouillage allumées, il procéda 

aux manœuvres d’atterrissage.  
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Au touché de la piste à environs 450 mètres, une alarme va sonner, 

le train d’atterrissage droit va se rétracter dans la nacelle, l’aile droite s’affaisse 

et l’hélice du moteur droit  commençait à brouter le sol. D’où une pale cassée 

et les autres déchiquetées. 

 

L’équipage de conduite va perdre le contrôle de l’aéronef au 

moment du roulage, ensuite l’aéronef va sortir latéralement de la piste et se 

diriger vers le tarmac public. 

 

Lors de ce dérapage, l’aéronef accidenté avait traversé le canal 

d’évacuation d’eau. 

 

 Après cette traversée le train d’atterrissage gauche s’était 

embourbé et enfoncé dans le sol. 

 

Avec la vitesse et l’inertie qu’avait l’aéronef, toute la masse va 

pivoter sur ce train embourbé, le noyau se cassant, le reste va glisser sur le 

ventre pour terminer sa course le nez tourné vers le nord à côté d’un aéronef de 

type Antonov 26 en stationnement sur le tarmac publique. 

 

L’avion a subi des dommages importants.  

 

Les passagers ont été évacués par le Copilote à travers la porte 

principale et ont été pris en charge par le personnel de santé de la MONUSCO. 

Le test d’alcool était effectué à l’équipage résultat négatif. 

 

Il n’y a pas eu de d’incendie, ni de perte en vie humaine, ni des 

blessés.  

Les conditions météorologiques étaient favorables au moment de 

l’accident. 
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I.2. Personnes blessées  

 

Blessures  Membres 

d’équipage  
Passagers  Nombre 

total des 

personnes 

à bord  

Autres  

Mortelles   0  0  0  Sans objet 
Graves   0  0  0  Sans objet 
Légères   0  0  0  Sans objet  
Aucune   2  8 10  Sans objet  
TOTAL   2  8  10  Sans objet 

  

I.3. Dommage à l’aéronef   

  

L’aéronef a connu des dégâts substantiels. 
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   Partie de train gauche embourbé 
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Eléments détachés de l’épave et leur point de ramassage : 

 

Eléments Coordonnées géographiques 

Epave N 00°35’ 36.51’’/E  029°28’10.82’’ 

Hydraulique pipe                    

right hand gear                

N 00°35’ 36.74’’/ E 029°28’ 10.82’’ 

 

Aircraft system                         

Charged panel                       

Central rear panel 

N 00°35’ 36.99’’/ E 029° 28’ 10.28’’ 

 

 

Left Landing Gear             N 00° 35’ 37.07’’/ E 029° 28’ 10.19’’ 

Antenne VHF N 00° 35’ 37.17’’/ E 029° 28’ 10.17’’ 

Right blade                      

Propeller                            

N 00° 35’ 39.97’’/ E 029° 28’ 04.66’’ 

          

 

I.4. Autres dommages   

 

Il n’y a pas eu de dommage à la surface, ni aux tiers.  

I.5. Renseignements sur le personnel  

I.5.1. Personnel navigant  

a) PIC 

- Homme âgé de 32 ans, de nationalité Sud-Africaine ;  

- Détenteur d’un ATPL et d’un certificat médical de classe I délivrés par 

SACAA, valides jusqu’au 28 février 2017 ;   

- Il est qualifié sur la machine en tant que PIC ; 

- Ses heures de vol Totales étaient de 4728 hrs ; 

- Ses heures de vol sur le type étaient de 921.8 hrs ; 

- Ses heures de vol durant les douze derniers mois étaient de 293 hrs ; 

- Ses heures de vol durant les six derniers mois étaient de 101.2 hrs ;  

- Ses heures de vol durant les trois derniers mois étaient de 92.2 hrs ;  

- Son dernier simulateur sur le type date du 07 juin 2016. 

- Son dernier contrôle de compétence date du 07 juillet 2016. 

 

 

b) Copilote 

- Homme âgé de 37 ans, de nationalité Sud-Africaine ;  

- Détenteur d’un ATPL et d’un certificat médical de classe I, délivrés par 

SACAA, valides jusqu’au 30 avril 2017 ;   
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- Il est qualifié sur la machine en tant que PIC, mais le jour du vol, il 

assumait les fonctions de F/O ; 

- Ses heures de vol Totales étaient de 2258.2 hrs ; 

- Ses heures de vol sur le type étaient de 251.9 hrs ; 

- Ses heures de vol durant les douze derniers mois étaient de 321.1 hrs  

- Ses heures de vol durant les six derniers mois étaient de 252.9 hrs ;  

- Ses heures de vol durant les trois derniers mois étaient de 224.3 hrs ;  

- Son dernier simulateur et contrôle de compétence sur le type datent 

du 11 juillet 2016. 

 

I.5.2. ATC 

 

- Homme d’une trentaine d’années, de nationalité Congolaise ;  

- Détenteur d’aucune qualification en matière de gestion du trafic 

aérien ; 

- Recruté en 2006 en tant qu’agent de bureau de piste, sur initiative de 

la hiérarchie, il sera utilisé par la suite en 2009 en tant que ATC par 

manque d’effectif adéquat des ATC.  

 

I.6. Renseignements sur l’aéronef  

I.6.1. Généralités  

A. Spécifications technico-administratives de l’avion jusqu’au jour de 

l’accident 

Immatriculation   ZS-PZE  

Type   BEECHCRAFT 1900D   

Numéro de série   UE-32 

Constructeur   BEECHCRAFT CORPORATION   

Année de fabrication   1993 (23 ans) 

AOC  N°FO11158, délivrée par SACAA, valide 

jusqu’au 06 juillet 2017 

Certificate of Airwhorthiness N°605/ZS-PZE/8, délivrée par SACAA,  

valide jusqu’au 19/12/2016  

RSL     N° 00-531-485-0, délivrée par SACAA  

CR  N°605/ZS-PZE/2, délivré le 13 janvier 2013 

par SACAA.  

MTOW   7688 kg 

Assurance   ARC (Aircraft Risk Company), valide 

jusqu’au 23 mai 2017.  
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B. Cellule  

Numéro de Série   UE-32  

TSN   21498.09 hrs   

CSN 30564 

Configuration   PAX  

 

 

C. Moteurs   

ITEM #1 #2 

MFG S/N  PCE-PS0453  PCE-PS0001 

Constructeur (Canada)            PRATT & WHITNEY   PRATT & WHITNEY   

modèle PT6A-67D PT6A-67D 

Année de fabrication   06/12/2010 14/12/2012 

TSN   23597.6 hrs 20309.67 hrs 

CSN 38438 25268 

TSO 7420.08 hrs 1463.27 hrs 

TNO  1177.27 5236.73 

Time to Next HSI 1589.9 536.73 

D. Helices 

 

ITEM #1 #2 

Part Number  HC-E4A-3J  HC-E4A-3J 

MFG S/N HJ1965 HJ715 

Constructeur   Hartzell    Hartzell 

Année de fabrication   - - 

TSN   23872.16 hrs 22994.69 hrs 

TSO 1776.09 hrs 914.81 hrs 

TNO  2223.91 3085.19 

Date to Next overhaul 13/03/2019 15/02/2021 

 

E. Trains d’atterrissage    

  

ITEM LH RH Nose 

MFG Part Number  114-810000-

655  

114-810000-

656 

144-820021-651 

MFS S/N PJY-6-2-2013-

00A 

PJY-6-2-2013-

00B 

TA-796-2012-12-

NG 

CSO 1906 1906 1906 

CNO  8094 8094 8094 

Date to Next overhaul 06/02/2018 06/02/2018 06/02/2018 
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I.6.2. Maintenance de l’avion   

La maintenance de l’avion accidenté était assurée par AIRWORK 

AVIATION, suivant l’agrément AMO n°0882 délivré par SACAA qui devra 

expirer le 31/08/2017, category rating A, B, C, E, W, X et la maintenance en 

ligne AMO n° 0882/BUX valide du 27 juin  2016 au 31 mars 2017, category 

rating A,C. 

Le programme de maintenance de l’avion en cause était 

approuvé par SACAA depuis le 22 juin 2016.  

 

Le dernier AD publié par la FAA concernant les MLG Actuator 

date depuis le 23 janvier 2009. Il était entré en vigueur le 08 décembre de la 

même année. Il concernait les aéronefs de type HAWKER BEECHCRAFT        

1900-1900C et 1900D. L’AD avait pour objet de détecter et de corriger des 

fissures et cassures des points de jonction du MLG Actuator qui pourraient 

avoir des conséquences dans la navigabilité de ces aéronefs. Les actions 

préconisées dans cette AD étaient à caractère obligatoire dès son entrée en 

vigueur.  

 

I.6.3. Masse et Centrage   

La masse et le centrage de l’aéronef du vol UNO 830 se situaient 

dans les limites fixées par le constructeur.  

 

L’avion avait à son bord 10 occupants dont 8 passagers et 2 pilotes 

avec une charge transportée de 206 kg de cargo et 2000 litres comme 

carburant restant au moment de l’accident. 

 

I.6.4. Etat de l’avion avant le départ   

Le jour de l’accident, l’avion en bon état de navigabilité était 

programmé pour effectuer le vol UNO 830 ayant comme  routing ci-après :          

BUNIA-BENI-GOMA-BENI-BUNIA. 

 

Le vol BUNIA-BENI s’est déroulé normalement, la même chose 

pour celui de BENI-GOMA.  

 

Par contre, c’est à sa troisième rotation, sur le trajet GOMA-BENI, 

à l’atterrissage, que l’avion a connu l’accident. 
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I.6.5. Carburant utilisé   

Le carburant utilisé était le Jet A-1.  L’avion avait du carburant 

suffisant pour effectuer le reste du vol. Il lui restait 2000 litres au moment de 

l’accident.  

L’analyse du carburant embarqué n’a rien révélé d’anormal. 

Lors du glissement de l’aéronef l’aile droite doit avoir frôlé un 

élément étranger qui a percé le réservoir, d’où une fuite progressive du 

carburant était visible. 

  

  Fuite de combustible  

 

I.6.6. Fonctionnement des systèmes   

Tous les systèmes ont bien fonctionné le long du vol jusqu’à 

l’approche. Ensuite lors des manœuvres d’approche le disjoncteur (C/B 

control du time/delay relay) s’est declenché. L’équipage a du faire 

descendre les trains par le système de secours (Manual extension) 

 

I.7. Conditions météorologiques   

Les prévisions météorologiques du jour de l’accident étaient 

favorables pour effectuer le vol Goma-Beni. Il faisait beau temps au moment 

de l’accident. Les paramètres météorologiques en approche de BENI étaient 

les suivantes : 

 

- Vw  : 270°/03 kts    - Vis  : 10 Km   - Dp : 20° C 

- BKN : 8500’                                    - T° : 27° C       

 

I.8. Aides à la navigation 

Hormis la manche à air, l’aérodrome de Beni-Mavivi ne dispose 

d’aucune NAVAIDS. 
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I.9. Télécommunications   

I.9.1. Echanges entre l’avion et le centre de contrôle  

L’avion était assisté par l’organe ATS de Goma ensuite la station de 

Beni-Mavivi a pris le relai. 

 

Les fréquences utilisées à Beni étaient de 118.3 Mhz avec ATS et 

121.9 avec MONUSCO Air/OPS. 

 

I.9.2. Instruments de bord   

L’avion accidenté disposait des équipements radionavigation et 

radiocommunication nécessaires pour effectuer le vol « UNO 830 » du              

28 septembre 2016, conformément au règlement en vigueur tels que : 

  

 GPS de type GARWIN ; 

 VHF transmitter (Collins 22 A) de 20W de classe A3E, émettant 

dans la gamme 118 -136.975 Mhz ; 

 MF/HF (King KHF 950) de 150W, de classe H/J3E émettant dans la 

gamme de 2-29.9 Mhz. 

 VOR-DME, ADF, RMI, TAWST3400, TDR, TCAS II, FDR, CVR. 

 

I.10. Renseignements sur l’aérodrome  

Aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique pendant les 

heures du jour pour les aéronefs suivant les régimes VFR.  

L’aérodrome n’a pas de service/station météorologiques.  

Les informations concernant la température, le point de rosée 

ainsi que la force et la direction du vent sont fournis aux avions par la tour de 

contrôle de Beni-Mavivi, grâce à un équipement météo offert par la 

MONUSCO.  

  

Caractéristiques :  

 

- coordonnées géographiques  : N 00°35’00’’/E 029°28’00’’E ; 

- nature de piste   : terre battue ;  

- Longueur     : 2000 m ; 

- Largeur     : 30 m ;  

- Numéros de piste    : 11/29 ; 

- Elévation de piste   : 3520 pieds ; 
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- Résistance de piste   : 5T/RSI 

- piste utilisée au moment de l’accident : 11 

- Heures d’opérations                  : diurne 

- Deux aires de stationnement   : Monusco et Public. 

                     Fréquence radio  

- TWR : 118.3. Mhz ; 

- MONUSCO Air Ops : 121.9 Mhz. 

 

 
 

 

 

 

I.11. Enregistreurs de vol  

L’avion était équipé d’un FDR et d’un CVR. Les deux ont été 

récupérés et retirés de l’aéronef en étant en bon état. 

 

Le décryptage des enregistreurs de vol avait eu lieu le 02 novembre 

2016 au laboratoire technique de South Africa Airways (SAA) à l’aéroport 

international OR. TAMBO à Johannesburg/Afrique du Sud.  

 

La transcription des données s’est déroulée à 98% de réussite en 

termes de téléchargement.  

 

 

 

I.11.1. FDR : FAIRCHILD MODEL F1000     P/N: S703-1000-00   S/N: 01475 

  Les paramètres contenus étaient les suivants : 
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               TIME 

               ALTITUDE 

               AIR-SPEED 
                   HEADING 

                   Pitch ATTITUDE 

                   Roll ATTITUDE 

                   Vert. ACCEL. 

                Lateral ACCEL 

                Longitudinal ACCEL 

                PROP. RPM Left 

                PROP. RPM Right 

                COMM-1 

                COMM-2 

                Pitch TRIM Cntrl  

                FLAPS Position 

 

 

 

 
 

 

I.11.2. CVR : FAIRCHILD Model A100A   P/N :93-A100-83  S/N : 58447 

Le système a la possibilité d’enregistrer sur 4 canaux séparément 

des voix et signaux transmis ou reçus dès l’origine et  repartis de la manière 

suivante: 

1. canal PIC ; 

2. canal F/O ; 

3. canal cabine  « area  microphone » 
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4. canal pour le système de « Public address » 

 

En opération continue l’enregistrement se fait durant 30 minutes ensuite la 

bande s’efface automatiquement 

. 

 

 
 

I.12. Renseignements sur l’épave et sur l’impact  

Le site de l’évènement est localisé au sein de l’aérodrome.  

Les éléments détachés appartenant à l’aéronef ont été répertoriés 

et regroupés.  

 

Le FDR et le CVR ont été retirés de l’épave par le mécanicien de la 

compagnie, sous la surveillance des enquêteurs du BPEA. 

L’épave se trouvait à 31 mètres de l’axe de piste (voir fig. 1.1) 

 

Coordonnées géographiques du point d’impact : N 00° 35’ 36.51’/E 

029°28’10.82’’ 

Coordonnées du lieu de la sortie de piste : N 00°35’40.16’’/E 029°28’04.29’’ 

Il n’y a pas eu d’incendie après l’accident. 
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I.13. Renseignements médico-pathologiques  

  

Après l’accident, l’équipage de conduite et les passagers ont reçu 

des soins dans le centre médical de MONUSCO/Beni.  

 

Aucun antécédent pathologique et physique n’a été signalé au 

niveau des membres d’équipage de conduite. Le test d’alcool était négatif. 

 

I.14. Incendie   

Malgré la fuite de carburant au niveau de l’aile droite, il n’y a pas 

eu d’incendie après l’accident.   

I.15. Questions relatives à la survie des occupants   

Tous les occupants ont été évacués par la porte principale après 

l’accident.  

Il n’y a pas eu de blessé, ni de perte en vie humaine.  

Les sorties de secours n’ont pas été utilisées. 

 

 

 

I.16. Essais et recherches   

Rien à signaler. 
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I.17. Renseignements en matière d’organisation et de gestion 

I.17.1. Aérodrome de Beni-Mavivi  

  

Aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique des aéronefs 

VFR pendant les heures du jour auquel est assuré les services d’information et 

d’alerte.  

Cet aérodrome est exploité et géré par la Régie des Voies 

Aériennes. 

 

I.17.2. KINGAIR CHARTER/C&G AIR 

Compagnie aérienne de droit Sud-Africain, sous CTA                          

n° CAA/N486D, délivré par SACAA, valide jusqu’au 06 juillet 2017.     

               

La compagnie dispose d’un AMO dénommé « AIRWORK AVIATION 

MAINTENANCE » approuvé par SACAA sous le numéro 0882, valide jusqu’au 31 

aout 2017. 

 

I.17.3. MONUSCO 

Exploitant de l’aéronef accidenté, conformément à la lettre du 

Ministère Congolais des Affaires Etrangères n°130/DGGM/A1/537/2016 du       28 

septembre 2016.  

 

La MONUSCO dispose d’un contrat de location d’aéronefs avec la 

compagnie C&G AIR/KINGAIR CHARTER parmi lesquels faisait partie l’aéronef 

de type BE 1900D, ZS-PZE ayant connu l’accident. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

E-mail : bpeardc@gmail.com                                                         41, av. Comité Urbain    Immeuble ZECODIAM 1er Niveau/Kinshasa-Gombe   
 : (243)85 23 02 155        

République Démocratique Du Congo  
MINISTERE DES TRANSPORTS ET VOIES DE COMMUNICATION  

Bureau Permanent D’enquêtes d’Accidents/Incidents d’Aviation  

 

RAPPORT FINAL 

                      Z S – P Z E   

 

  
Date : 30/06/2017 

Page : 25  

  

  

  
  

I.18. Renseignements supplémentaires  

L’aérodrome de Beni-Mavivi ne fournit pas le service de 

météorologie ni le service de contrôle de la circulation aérienne. 

 

La météo du secteur se donne suivant l’estimation de l’agent ATS. 

La Publication d’Information Aéronautique concernant l’aérodrome 

de Beni est gérée par la RVA. 

 

Le dernier amendement de l’AIP date de janvier 2013.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

I.19. Techniques d’enquêtes utiles ou efficaces   

Les techniques d’enquête utilisées sont celles qui figurent dans 

l’Annexe 13 de l’OACI et ses documents y relatifs en vigueur. 

 

L’équipe d’enquête s’est basée sur l’inspection du site 

d’occurrence et de l’épave, de l’inspection documentaire en matière 

d’entretien, d’exploitation technique et de conduite de vol de l’avion 

accidenté, voire l’audition des témoins. 

 

Afin de déterminer la cause de cet accident, l’équipe d’enquête 

était assistée par l’équipe technique de la MONUSCO pour soulever l’épave 

dans le but de voir le train droit qui s’était rétracté dans la nacelle. 
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II. ANALYSE   

 

Cette analyse se base sur les éléments qui ont amené l’aéronef de 

type BE 1900D, immatriculé ZS-PZE à connaitre l’accident du 28 septembre 2016 

à 1230’ à l’aérodrome de Beni-Mavivi, suite au train d’atterrissage principal droit 

qui était rétracté dans sa loge au moment de l’atterrissage sur la piste 11. 

 

II.1. Conduite du vol « UNO 830 » 

 

L’équipage de conduite était programmé pour effectuer le vol 

suivant le trajet BUNIA-BENI-GOMA-BENI-BUNIA.  

Tout s’est passé normalement sauf, sur le trajet GOMA-BENI.  

L’avion a décollé de Goma à 11h40’ à destination de Beni-Mavivi, 

suivant la directe OGUDI-EDGOX, sous le numéro de vol « UNO 830 ».  

L’équipage de conduite avait estimé l’arrivée à Béni à 12h20’.  

Le vol de l’accident a duré 50 minutes. Les 10 minutes de retard 

dues aux manœuvres de sortir les trains lors de l’approche à Beni. 

L’avion en cause avait une autonomie en carburant de 03h04’ et 

avait à son bord  2 membres d’équipage, 8 passagers et 206 Kg de fret. 

Après la clôture de la communication avec l’ATS de Goma, 

l’aéronef avait établi le contact radio avec l’ATS Beni-Mavivi.  

L’aéronef accidenté avait quitté le niveau 230 pour commencer la 

descente et devait rappeler « piste en vue ».  

Le briefing était fait entre le  PIC et le copilote avant de procéder à 

la procédure d’approche. 

A 10000 pieds d’altitude, l’aéronef accidenté s’était aligné en vent 

arrière piste 11, conformément au SOP de KINGAIR CHARTER/C&G AIR et les 

instructions des ops/Monusco .           

Pendant la descente, le PIC avait demandé au copilote de sortir les 

trains d’atterrissage mais ces derniers n’étaient pas sortis.  

Suite à ce blocage, le PIC  avait décidé d’exécuter le circuit 

d’attente, le temps de leur permettre de passer en revue les différentes 

vérifications.  

Le CVR nous révèle que l’équipe de conduite avait constaté qu’il 

s’agissait d’un disjoncteur « breaker » qui s’était déclenché.  

Exécutant la procédure publiée dans la section « Abnormal » en cas 

de disjoncteur déclenché, l’équipage est passé au système « Manual 

Extension » des trains d’atterrissage. Ensuite l’aéronef s’était aligné en finale.  

Les trois lampes vertes étaient allumées à la sortie des trains 

d’atterrissage et par la suite l’aéronef s’est présenté en final piste 11.  

Au toucher de la piste, le train droit s’était rétracté dans la 

nacelle, occasionnant l’affaissement de l’aile droite.  
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Les pales de l’hélice droite avaient commencé à brouter le sol. Une 

des pales était cassée après  l’impact. 

Ensuite l’équipage de conduite avait perdu le contrôle de l’aéronef 

jusqu’à sortir latéralement de la piste.  

Dans sa course l’aéronef accidenté avait traversé le canal 

d’évacuation d’eau qui sépare la piste d’atterrissage du Tarmac.  

Après cette traversée, le train d’atterrissage gauche s’était 

embourbé dans la terre non compacte.  

Avec la vitesse et la force d’inertie qu’avait l’aéronef, toute la 

masse avait pivoté sur ce train subissant une torsion a fini par se casser. 

Ainsi la masse a glissé sur le ventre jusqu’au point d’impact où se 

trouvait un aéronef de type Antonov 26 en stationnement ; le nez de l’aéronef 

accidenté tourné vers le Nord. 
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II.2. Enregistreurs de vol 

 

Le CVR embarqué dans l’avion accidenté avait un intervalle 

cyclique de 30’d’enregistrement vocale.  

La transcription de l’enregistrement du CVR a dévoilé les 30 

dernières minutes du vol UNO 830 ayant connu l’accident.  

L’enregistrement vocal du CVR n’a pas reproduit l’ambiance qui 

régnait dans le cockpit lors de l’accident. Le moment de l’accident n’est pas 

enregistré sur la bande. Sur les 4 canaux que contenait la bande du CVR, le 1er 

et le 2èmè canal possédaient des éléments audibles ; le 3ème et le 4ème étaient 

inaudibles 

Le FDR nous a révélé que la vitesse d’approche finale de l’avion        

(100 nœuds) était inférieure à 130 nœuds, telle exigée dans les SOP. 

 

Les paramètres contrôlés étaient les suivants : 

 

 

TIME Vert. ACCEL. 

ALTITUDE Lat. ACCEL 

AIR-SPEED Long. ACCEL 

PROP.RPM Left COMM-2 

PROP.RPM Right Pitch TRIM Cntrl 

COMM-1 FLAPS Position 

 

 

II.3. Organismes de Gestion. 

 

Les arrangements diplomatiques n’exonèrent pas l’A.A.C. d’avoir un regard sur 

les aéronefs opérant sur le territoire congolais. L’esprit de la lettre : Ministère des 

affaires Etrangères et Coopérations Internationales du 28 septembre 2016 n° 

130/DGGM/A1/537/2016 n’est qu’à titre indicatif adressée à la R.V.A. en tant 

que gestionnaire des aéroports et quelques aérodromes publiques, de même 

l’A.A.C. qui est responsable de l’aviation civile au Congo doit être informée et 

prendre en charge ses responsabilités conformément à l’article 83 bis à la 

Convention de l’OACI.  

 

 

II.4. ATS 

En approche de Beni-Mavivi, l’avion accidenté était pris en charge 

par le service ATS de cet aérodrome, comme nous le renseigne le CVR. 
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La fiche de progression de vol de l’avion accidenté contenait des 

altitudes assignées erronées.  

L’heure exacte de décollage de cet avion n’était pas renseignée 

dans la fiche de progression de vol.  

Les informations météorologiques fournies à l’avion accidenté 

n’étaient pas mentionnées dans la fiche de progression de vol.  

Le dernier calibrage de l’équipement fourni par la MONUSCO à la 

tour de Beni-Mavivi n’est pas renseigné. Cet équipement ne fournit pas le QNH.  

Le QNH (1017 Hpa) était fourni par le service Air OPS  de la 

MONUSCO lors de la descente de l’avion.  

L’agent commis à la tour de contrôle le jour de l’accident était 

engagé à la RVA en 2006 en tant qu’agent au bureau de piste.  

En 2009, cet agent fut affecté à la tour de contrôle par sa 

hiérarchie, faute d’effectif d’agent à la tour de contrôle. Cet agent ne disposait 

d’aucune qualification requise en matière de gestion du trafic aérien.  

 

 

 
 

Calage altimétrique (1013 Hpa) affiché côté PILOT 



  

 

E-mail : bpeardc@gmail.com                                                         41, av. Comité Urbain    Immeuble ZECODIAM 1er Niveau/Kinshasa-Gombe   
 : (243)85 23 02 155        

République Démocratique Du Congo  
MINISTERE DES TRANSPORTS ET VOIES DE COMMUNICATION  

Bureau Permanent D’enquêtes d’Accidents/Incidents d’Aviation  

 

RAPPORT FINAL 

                      Z S – P Z E   

 

  
Date : 30/06/2017 

Page : 30  

  

  

  
  

II.5. Maintenance de l’avion 

 

L’équipe d’enquête avait examiné les dossiers d’entretien récents 

et les activités d’entretien dont les composants impliqués dans l’événement à 

l’étude ont fait l’objet.  

Tous les systèmes et composants directement impliqués à l’accident 

ont été soumis à des inspections approfondis.  

Tous les dossiers indiquent que l’aéronef était homologué et équipé 

conformément à la réglementation en vigueur et aux procédures approuvées 

par SACAA.  

Le dernier calibrage des enregistreurs de vol avait eu lieu le 08 juillet 

2016 (voir annexe). 

Parmi les AD enregistrés par la compagnie, il y a un AD qui 

concernait les trains d’atterrissage. Cet AD était publié en date du 23 janvier 

2009 par la Federal Aviation Administration (USA), Etat de fabrication et de 

conception de l’aéronef ayant connu l’accident. Cet AD était entré en vigueur 

le 08 décembre de la même année. L’AD était appliqué par C&GAIR.  

La dernière inspection ultrasonique des MLG Actuators de l’avion 

accidenté s’était déroulée le 22 octobre 2016 par UNIT INSPECTION AVIATION 

SERVICES, suivant le certificat de release n°AMO642 délivré par SACAA en 

annexe. Cette tâche de maintenance était également renseignée dans carnet 

cellule de l’aéronef accidenté et le Defect Sheet de AIRWORK AVIATION 

MAINTENANCE (AMO 882-7), suivant la carte de travail n°11462 à 20982.41 hrs 

TSN et 30065 CSN. 

La prochaine inspection de l’avion accidenté devait avoir lieu 

après 1200 cycles,  c’est-à-dire à 31265 CSN. 

Le Technical Log Book de l’avion accidenté nous révèle que le jour 

de l’accident, l’avion en cause avait 30564 CSN. Donc, entre l’intervalle du        

22 octobre 2015 (30065 CSN) au 28 septembre 2016 (30564 CSN), jour de 

l’accident de l’aéronef de type Beechcraft 1900D, immatriculé ZS-PZE à 

l’aérodrome de Beni-Mavivi à 12h30’, il lui restait encore 499 cycles pour la 

prochaine inspection des MLG Actuators comme l’exige l’AD du 08 décembre 

2009 publié par la FAA.  

L’inspection visuelle des MLG Actuators  est pris en compte dans le 

programme de maintenance de l’aéronef accidenté, dans sa partie 2 

« SCHEDULED AND UNSCHEDULED INSPECTIONS », conformément au Beechcraft 

Maintenance Manual 129-590000-15, Chapter  5 as revised (en annexe).  

L’inspection ultrasonique des MLG Actuators de l’aéronef 

accidenté était également prise en compte dans son programme de 

maintenance suivant l’intervalle de 1200 cycles. 

Le potentiel des MLG étaient en cours. 
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II.6. Examen de la pièce ayant occasionné l’accident 

 

Lors de l’inspection visuelle des différentes pièces de système de 

train d’atterrissage, l’équipe d’enquête va constater que la pièce « ARM 270 » 

était jointe à la pièce « ACTUATOR 15 » au moyen d’un « boulon  65 » en acier.  

L’inspection visuelle nous a révélé que le boulon avait rongé 

progressivement l’orifice où il était logé, jusqu’à le rendre ovale.  

A force d’atterrir sur les pistes non conventionnelles, la partie la plus 

faible de l’arm 270 avait fini par céder et le boulon n’était plus serré.  

Au toucher, la cassure du point de jonction de l’arm (270) à 

l’actuator (15) a fait libérer ce dernier du reste du train d’atterrissage droit qui 

va se rétracter dans la nacelle au touché de l’aéronef.  
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III. CONCLUSION   

III.1. Faits établis  

 

- L’avion du vol UNO 830 du jour de l’accident était effectué sous bannière 

de la MONUSCO ; 

- L’accident était survenu le 28 septembre 2016 à 12h30’ à l’aérodrome de 

Beni-Mavivi ; 

- L’avion avait en son bord 10 occupants dont 8 passagers et 2 membres 

d’équipage de conduite ; 

- L’avion avait assez de combustible pour effectuer le vol UNO 830 suivant 

le routing Goma-Beni ; 

- La charge transportée sur le trajet Goma-Béni étaient inférieures aux 

valeurs limites fixées par le constructeur ; 

- L’avion accidenté détenait un CDN valide au moment de l’accident ; 

- L’équipage de conduite possédaient qualifications nécessaires et avaient 

eu le repos suffisant pour effectuer le vol du jour de l’accident ; 

- L’agent commis à la tour de contrôle ne disposait d’aucune qualification 

pour assumer les fonctions d’ATC ;                                                                        

- Le vol UNO 830 a duré 50’, 

- Le CVR a enregistré les 30 dernières de vol à  l’accident ; 

- Le moment de l’accident n’est pas enregistré dans le CVR via le 

microphone d’ambiance dans le cockpit; 

- Il n’y a pas eu de blessé ni perte en vie humaine ; 

- Il faisait beau temps au moment de l’accident. 

- Le GPS de l’avion accidenté n’a pas été exploité faute de moyens pour 

pouvoir déterminer les données de position datées du jour de l’accident. 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                            

                                                                                                                                                                                              

                                                            
- Le moteur n°2 n’est pas passé en drapeau « feather position » 

Manette de 

puissance droite 

Manette de 

puissance gauche 
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III.2. Ecarts de sécurité 

 

Après l’analyse du vol UNO 830 du jour de l’accident, du dossier de    

l’équipage de conduite, de la piste d’atterrissage, des tâches de maintenance 

effectuées et de l’exploitation de l’avion en cause, l’équipe d’enquête relative 

à l’accident sus évoqué a prélevé les problèmes de sécurité ci-après : 

 

1. L’agent commis à la tour de contrôle ne disposait d’aucune qualification 

requise pour effectuer les tâches qui lui étaient confiées le jour de 

l’accident ; 

2. Les derniers calibrages de l’équipement météo installé à la tour de 

contrôle et celui de la MONUSCO qui avait fourni le QNH (1017 Hpa) à 

l’avion accidenté ne sont pas connus ; 

3. Le calage altimétrique affiché par le PIC au moment de l’atterrissage 

était de 1013 Hpa contrairement à celui que lui avait été fourni par le 

MONUSCO/Air Ops 

4. La piste de l’aérodrome de Beni-Mavivi est vétuste. Présence des nids de 

poule et des herbes abandonnées sur les bandes aménagées ; 

5. Présence de l’épave d’un aéronef de type Antonov 26 sur le tarmac, non 

loin de la piste d’atterrissage (risque permanent) ; 

6. L’article 104 de la Loi n°10/014 du 31 décembre 2010 relative à l’aviation 

civile en RD. Congo ne reprend pas l’obligation aux ATC de disposer des 

licences ; 

7. La rubrique 2.12 « caractéristiques physiques des pistes » de l’AIP de 

l’aérodrome de Beni ne renseigne pas la nature de la piste ; 

8. La Règlementation et les procédures d’exploitation des pistes 

d’aérodromes ouvert à la circulation aérienne publique ne sont pas 

connues ; 

9.  Il n’y a pas eu d’inspection de sécurité de l’AAC sur la piste de 

l’aérodrome de Beni-Mavivi durant ces 5 dernières années ; 

10. Le PIC n’a pas signalé  ni à l’ATC ni les OPS/Monusco qu’il avait des 

problèmes techniques la première tentative de sortie des trains 

d’atterrissage et qu’il devait passer par le système de secours « Manual 

Extension » pour faire sortir les trains. 

11. L’affectation de l’agent BNA à la tour de Beni-Mavivi n’a pas respecté les 

conditions et procédures de qualification d’un ATC ; 

12. Absence d’une surveillance continue adéquate au niveau de l’AAC en 

matière de qualification des ATC dans les aérodromes ouverts à la 

circulation aérienne  
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13. L’avion était équipé de 2 VHF radio-communication à double voies, mais 

aucune alerte n’était signalée pour une assistance quelconque à 

l’atterrissage ; 

 

III.3. Causes 

 

Facteur technique.  

L’ovalisation suite à l’usure du point de jonction de l’arm (270) avec 

l’actuator (15) au fil de temps a fini par la cassure du point et liberé l’actuator 

de tout le système du train. 

 

La surchauffe de time/delay relay a occasionné le declenchement 

du disjoncteur 

 

Facteur contributif : Pièce arm(270).  

 

                       L’ovalisation créée par le boulot(65) au point de jonction de 

l’arm(270) à l’actuator(15) a fini par s’amincir et se casser libérant ainsi 

l’actuator. 

 

N.B. : L’identification des causes ne veut pas dire détermination de fautes ou de 

responsabilité administrative, civile ou criminelle. 
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III.4. Actions préventives après l’accident 

III.4.1. Compagnie C&G AIR/KINGAIR CHARTER 

 

Suite à l’accident de l’aéronef de type Beechcraft 1900D, 

immatriculé ZS-PZE survenu à l’aérodrome de Beni-Mavivi, la compagnie C&G 

AIR/KING AIR CHARTER a pris des mesures de sécurité pour prévenir les 

accidents similaires dans l’avenir. 

 

Ces mesures préventives concernent les procédures 

supplémentaires pour les membres d’équipage de conduite et les techniciens 

de maintenance.          

        

La mesure avait été disséminée le 14 octobre 2016 pour une validité 

allant jusqu’au 13 avril 2017.  

 

Les détails concernant ces mesures préventives se trouvent en 

annexe du présent rapport. 

 

III.4.2. RVA 

 

Après l’accident du 28 septembre 2016, la RVA a publié un NOTAM 

en date du mardi 13 décembre 2016, annonçant la fermeture au trafic aérien 

sur la piste de l’aérodrome de Beni-Mavivi, chaque jour de 14h00’ à 06h00’ à 

cause des travaux d’aménagement qui sont en cours.  

 

Les détails concernant ce NOTAM se trouvent en annexe du 

présent rapport. 
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IV. RECOMMANDATIONS DE SECURITE  

 

IV.1. Au Gouvernement de la République 

 

1. Doter le BPEA des moyens nécessaires pour le financement de ses 

enquêtes.  

 

IV.2. A l’AAC. 

 

1. La R.D. Congo est membre contractant de l’O.A.C.I., il est signataire de 

l’article 83 bis depuis le 21 mars 2013. 

De ce fait, le B.P.E.A. recommande à l’A.A.C. l’application de l’article 83 

bis de la Convention de l’O.A.C.I. lorsque les exploitants détenteurs d’une 

Licence d’exploitation congolaise font usage des aéronefs en location 

avec équipage « wet leasing » au-delà de six mois. 

 

IV.3. A la RVA 

 

1. Former le personnel ATC de l’aérodrome de Beni-Mavivi et leur obtenir 

des licences auprès de l’AAC, conformément aux dispositions de l’article 

102 de la loi 10/014 du 31 décembre 2010 et 2.1.2.1.(b-2) du RACD 2 . 

2. Amender l’AIP en y insérant les informations sur la nature de la piste de 

l’aérodrome de Beni (III.4.2.) 

3. Déplacer l’épave de l’aéronef de type Antonov 26 se trouvant sur le 

Tarmac, à une trentaine de mètres de la piste, car son emplacement 

représente un risque de sécurité permanent ; 

4. Faire calibrer l’équipement implanté à tour de contrôle de Beni, 

fournissant la température, le point de rosée et l’anémomètre. 

 

 IV.4. A la compagnie C&G AIR/KINGAIR CHARTER   

 

2. Respecter les exigences contenues dans le programme de maintenance 

et dans l’AD du constructeur de l’avion en ce qui concerne les inspections 

visuelles des MLG Actuators  à 50 heures d’intervalles au lieu de 150 

heures (III.4.1.) 

3. Réduire les cycles d’inspections ultrasoniques des MLG Actuators des 

avions B1900, 1900C et 1900D de 600 cycles d’intervalle en lieu et place 

de 1200 cycles de ces aéronefs suite à leur exploitation sur des pistes non 

conventionnelles. 
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4. Procéder à une inspection spéciale des MLG Actuators des avions B1900, 

1900C et 1900D, et leurs points de jonctions pour détecter toute ovalisation 

et fissure pouvant occasionner dans l’avenir un accident similaire. 

 

IV.5. Au constructeur Beechcraft Corporation (USA) 

Elargir d’une manière plus explicite les inspections et les tests NDT au niveau    

de tous les points de jonction sur les accessoires du MLG afin de détecter 

l’ovalisation et des fissures qui peuvent s’y créer suite à l’usure. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Kinshasa, le 30/06/2017 

Ir Kaswa Chris                                             Cdt Kahindo-Senge Augustin 

Enquêteur Senior                                          Enquêteur Désigné 
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A  N   N  E  X  E  S 
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